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Le protoxyde d’azote n’est pas un jeu. C’est
un poison qui détruit des vies. Lorsqu’un
danger se banalise, il devient massif — et
lorsqu’il devient massif, il devient mortel. Je
refuse que notre jeunesse paie le prix de
cette indifférence. Dire la vérité, c’est
protéger. Agir, c’est sauver.

Derrière quelques secondes d’euphorie, il
peut y avoir une paralysie à vie, ou pire, la
mort. Nous ne laisserons pas s’installer ce
mensonge : ce produit tue. Le
Gouvernement sera au rendez-vous : pour
prévenir, pour protéger, pour
responsabiliser et pour sanctionner sans
faiblesse ceux qui mettent des vies en
danger.  

Ministre déléguée auprès du ministre de l’Intérieur,
chargée de la Citoyenneté

Marie-Pierre Vedrenne,
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Marie-Pierre Vedrenne

CE N’EST PAS
UN GAZ HILARANT,

C’EST UN FLÉAU
QUI TUE
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Les signalements d’intoxications liés
au protoxyde d’azote ont été
multipliés par 3, les cas graves ont été
multipliés par 4 sur la même période ;
59 % des signalements correspondent
à des usages répétés sur plus d’un an ;
50 % décrivent une consommation
quotidienne ;
10 % concernent des mineurs.

CHIFFRES
CLÉS 
entre 2022 et 2023

80 %
des signalements
font état de  troubles
neurologiques

plus de 
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Marie-Pierre VedrenneMarie-Pierre Vedrenne

CONDUIRE 
APRÈS EN AVOIR

CONSOMMÉ 
DOIT ÊTRE 

UNE CIRCONSTANCE
AGGRAVANTE
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POURQUOI 
CETTE CAMPAGNE ?
Le protoxyde d’azote est un fléau pour nos jeunes. Il
abîme la santé, il détruit des vies, il sème la mort. Ce
n’est pas un gaz pour rigoler. Il attaque le système
nerveux, affaiblit les facultés cognitives et peut tuer.
Trop de jeunes en consomment sans en connaître les
conséquences et dangers. Je ne pouvais pas me
résoudre à laisser une telle situation perdurer.

J’ai souhaité une campagne de prévention choc pour
mettre des images sur la réalité de ce gaz dramatique.
Pour montrer sans filtre les dangers et dommages
irréversibles causés par «un ballon». Pour montrer les
corps qui ne répondent plus, les accidents
dramatiques, les vies brisées, la mort. Je veux que les
jeunes, en voyant cette campagne, prennent
conscience qu’ils mettent leur vie, leur avenir et la vie
d’autrui en danger. Au-delà de la répression, ce qui
fera que la consommation diminuera, c’est cette prise
de conscience. Le protoxyde d’azote n’est pas un gaz
inoffensif.

Pourquoi cette campagne de communication ?
Pourquoi la prévention ? Pour que tout le monde
sache que quelques secondes d’inhalation suffisent à
faire basculer des vies.

Ministre déléguée auprès du ministre de l’Intérieur,
chargée de la Citoyenneté

Marie-Pierre Vedrenne,
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IL FAUT ÊTRE
TRASH, IL FAUT
DIRE LA VÉRITÉ

Un lycéen 
à Limoges, Lycée Gay Lussac
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MODALITÉS 
DE LA CAMPAGNE 

Le film de campagne et des carrousels thématiques
seront publiés sur les réseaux sociaux dès le 7 avril :
Instagram, X, Facebook, Snapchat, TikTok, Twitch,
Youtube, LinkedIn. 

A partir du 12 avril, le film sera diffusé à la télévision :
TF1, France Télévisions, M6, et sur les différentes
plateformes digitales (TF1+, M6 replay, France TV
replay, Prime vidéo).       

carrousel

film



Angoulême
16/01/2026

Cernay 
15/12/2025

Limoges
16/01/2026

Lille
27/03/2026

Mions
12/12/2025

Paris 
30/01 et 19/03/2026

Val d’Oise
et Paris 

 31/12/2025

Mulhouse
15/12/2025

Déplacements récents de Marie-Pierre Vedrenne 
à la rencontre des acteurs mobilisés
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UNE MOBILISATION
COLLECTIVE CONTRE 
LE PROTOXYDE D’AZOTE

Travailleurs sociaux, élus locaux,
parlementaires, et agents des forces de
l’ordre : sur le terrain, de nombreux
acteurs œuvrent en première ligne. 

Plusieurs déplacements à travers la
France ont permis de les rencontrer pour
élaborer ensemble des réponses fortes,
efficaces et immédiates.
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Les drames 
auxquels 
nous avons 
été confrontés 
ne doivent pas 
se reproduire.
Marie-Pierre Vedrenne



Ça peut arriver à tout le monde. On doit agir 
pour eux. On ne les fera pas revenir mais on se bat 
pour qu’il n’y ait pas d’autres familles endeuillées.

Cette lutte est essentielle, c’est une priorité 
à l’échelle de la France. 

Ça peut arriver à tout le monde. On doit agir 
pour eux. On ne les fera pas revenir mais on se bat 
pour qu’il n’y ait pas d’autres familles endeuillées.

Cette lutte est essentielle, c’est une priorité 
à l’échelle de la France. 

Des mères de victimesDes mères de victimes
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INFORMER, 
EXPLIQUER,
ALERTER



Une lycéenne
à Limoges, Lycée Gay Lussac

PRÉVENIR DÈS
LE PLUS JEUNE ÂGE, 

C’EST  LE PLUS
IMPORTANT
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AU-DELÀ 
DE LA PRÉVENTION :
LE PROJET DE LOI  RIPOST

Le ministère apporte des réponses globales, où
prévention et répression se répondent.

Sur le volet répressif, le ministre de l'Intérieur,
Laurent Nuñez, a présenté, le 25 mars 2026, le
projet de loi RIPOST, qui apporte de nouvelles
mesures juridiques : 

Inhaler du protoxyde d'azote, en dehors du
cadre médical, deviendra un délit, passible
d'une peine d'un an de prison et de 3750
euros d'amende. 

Transporter du protoxyde d’azote sans motif
légitime sera passible de 2 ans de prison et
7500 euros d'amende et la conduite sous son
emprise de 3 ans de prison et 9000 euros
d'amende. Sa vente sera strictement
encadrée, interdite la nuit. 

Vendre illégalement du protoxyde d’azote
sera sanctionné de 6 mois d’emprisonnement
et 7500 euros d’amende, et les commerces
contrevenants feront l'objet d'une fermeture
administrative. 
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POUR LES VICTIMES 
ET LEURS PROCHES, 
UN SOUTIEN CONTINU 

Drogues info service est le service national d’aide à distance
en matière de drogues et de dépendances, piloté par Santé
publique France.

Accessible à tous, il propose :
une information fiable et personnalisée, pour les usagers
comme pour leur entourage ;
un espace d’écoute et de soutien, via une ligne
téléphonique anonyme et gratuite 7j/7 de 8h à 2h 

      et un service de chat ;
des outils interactifs (forums, questions-réponses,
témoignages) favorisant le dialogue et l’entraide ;
un annuaire de plus de 3 000 structures spécialisées 

      pour orienter vers une prise en charge adaptée.

http://www.drogues-info-service.fr
0 800 23 13 13

http://www.drogues-info-service.fr/


Cabinet de Marie-Pierre Vedrenne, ministre déléguée auprès du ministre de l’Intérieur, 
chargée de la Citoyenneté

Contacts presse 
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sec.pressecabmindel@interieur.gouv.fr
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